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Cours de soins

Au moment on 1'on pense aux diffe-
L'ontes occupations de l'liivcr qui est a la

porte, nous croyons qu'il est utile de

rappeler aux sections de la Croix-Rouge et j

it lours membres, que le ineilleur moyen
de propagande en faveur dc la Croix-Rouge,
la meilleure manibre de faire de nouveaux
adherents, tout en s'instruisant et en ap-
prenant des ehoses utiles que toute per-
sonne eultivee devrait savoir, est de suivre
des cours de samaritaius ou des cours de

soins aux malades. C'est la raison pour
laquelle nous reproduisons ici le Reglement

public par la Direction centrale de

la Croix-Rouge suisse, et conceruant les

cours de soins aux malades ä domicile.
Nous ne doutous point que les m&Iecins

auxquels on demanderait de donncr 1111

de ces cours ne se dbrobcraient pas a cette

obligation, et que les inscriptions arrivo-
ront nombreuses a ceux qui sc donneront
la peine de les organiser.

Reglement
de la

CROIX-ROUGE SUISSE
conccrnant les

Cours de soins aux malades ä domicile

I. But et efendue de l'enseignement des soins
aux malades a domicile.

Les cours de soins aux malades ;i domicile
out pour but, en instituant uu enseignement
gratuit, de vulgariser de %on utile les con-
naissances requises pour les soins des malades
et la pratique de l'hygiene et de contribuer ainsi
au relevement de la sante et au bien-etre du
peuple.

Le traitement des malades et des blesses in-
eombe au merkein; car une juste appreciation
de l'etat de sante, le mode de traitement et de

soins qu'il convient d'instituer doivent reposcr

aux malades

sur une connaissance exaete de la structure et

des fonetions du corps, ainsi que sur une grande

experience dans la maniere d'appliquer les divers

traitements. Les connaissances neccssaires ne

peuvent s'acquerir qu'apres de longues annees

d'ctudcs, et la pratique ne fera qu'accroitre leur
emploi judicieux.

Mais ii röte des conseils et de l'aide qu'ap-
porte le medecin, des soins entendvs ont une
grande influence sur le cours et Tissue de toute

maladie, sans oublier qu'ils en allegent consi-
derablement les souffrances. II n'est pas toujours
possible de confier les malades ä des gardes de

metier; cliacun peut etre appele ä se charger
soi-memc ples soins <\ donner ä une personne
de son entourage. C'est pourquoi personne ne

devrait negliger de se familiariser avec les
devoirs essentiels qui lui incombent en pareils cas.

1,'occasion d'acqucrir ces aptitudes est pre-
cisenient Offerte par les cours de soins aux malades

ä domicile; ccs cours donnent les connaissances

necessaires sur la structure et les fonetions

du corps liumain ä l'etat sain et a l'etat
malade; ils renseignent sur les soins les plus
importants qu'exigent. la sante aussi bien que
la maladie; ils doivent surtout mettre ä meme

ceux qui y ont partieipe d'observer judicieuse-
tneiü les manifestations morbides et d'en con-
naitre suffissamment la significationpour faire,
au medecin un rapport circonstancie, sur les

modifications du tableau de la maladie. En
meme temps, ccs cours oft'rent l'occasion d'ap-
prendre ä connaitrc d'une manicro intuitive et

par l'cxercice personnel les principales fonetions
et les prineipaux travaux du service de

gardemalade.

Ccs cours n'ont done nullement pour but
de rendre le medecin superflu ä la fagon de

certains « Livres du docteur ». Iis tendent plu-
tot ä mettre ä la disposition du medecin au
lieu dc la collaboration souvent et justement
redoutee de fenimcs imbues d'clles-menies et
d'horames omniscients, des auxiliaires intelli-
gents qui ne clierchent pas ä se mettre au-
dessus du medecin, mais bien ä etre des aides
fideles et attentifs.



136 LA CROIX-ROUGE SUISSE

II. Demarches ä faire pour ('organisation de

cours de soins aux malades ä domicile.

Propagande.

I.e mcilleur moyen d'introduire ccs cours est

de faire des conferences publiques et gratuites

sur le but et rimportancc des soins ii donner

aux malades on tern (is de paix et de guerre.
Les Conferenciers scrout de preference des ntede-

eins ou d'autrcs personnes possedant absolu-

ment leur sujet. Les conferences doivent etre

organisees par les autorites, les societes d'utilite
publique ou autres: clles doivent etre annoncees

par la presse locale. Le Conferencier n'a droit
ä aucune retribution: seuls ses frais de deplace-

ment lui seront rembourses.

Les personnes qui desirent prendre part au

cours projete, peuvent s'inscrire sur une liste

presentee ;i Tissue d'une conference 'de

propagande. Getto liste restc ensuite afficliee pendant

quelquc temps dans un local approprie; eile

est close aussitöt que le nombre voulu des

participants est atteint.

III. Enseignement.

A. Participants.
Les cours de soins aux malades a domicile

sont destines surtout aux personnes de sexc

feminin; il est cependant loisible aux hommes

d'y participer. II est utile que les auditcurs

aicut suivi auparavant un cours de saniaritains.

Le nombre des participants ne doit pas de-

passer vingt; il faut, en tout cas, tenir compte
du personnel enscignant disponible, et organiser
cventucllcment plusieurs cours paralleles.

B. Personnel enseignant.
Tout cours de soins ii donner aux malades

est place sous la direction d'un medecin qui
donne Tenseiguement theorique et surveille les

exercices pratiques.
Les exercices pratiques, egalement enseignes

dans les cours de saniaritains (Exercice cle panse-

ments, respiration artificielle), doivent etre con-
sideres plutöt conune une repetition et peuvent
etre confies ä des personnes qualifiees qui rem-
pliront Tofficc do moniteurs (monitrices). Les

exercices pratiques qui ont pour objet les soins

proprement dits du inaladc (changer de vete-

ments, faire les lits, changer de lit, baigner,

prendre la temperature, etc.) doivent etre diriges
par le medecin lui-meme si Ton n'a pas ä sa

disposition une personne familiarisee avcc les
soins ii donner aux malades, par exemple une
garde hospitaliere ou une garde-malade com-
munale.

Le personnel enseignant du cours pratique
est place sous les ordre du medecin dirigeant
le cours.

C. Division de l'enseignement.

L'enseignement complet des soins ii donner

aux malades coniprcnd une partie theorique et

une partie pratique; il se repartit sur 27 soirees

au moins (repetitions et examens compris), clont

14 environ sont consacrees ä la theorie et 13
ä la pratique. L'enseignement doit etre fait de

telle sorte qu'il ne soit jamais precede ii des

exercices pratiques dont les bases theoriques
n'aient, ete d'abord exposees.

Si le personnel enseignant est süffisant, il
est recommande de ne pas former de groupes
do plus de 10 participants pour les exercices

pratiques. La theorie, par contre, pout etre
donnec ;i un grand nombre d'eleves reunis.

L'enseignement, pour etie profitable et truc-
tueux. doit etre court, clair et populaire; qu'il
soit inspire du principe: ne pas vouloir tout
embrasser, faire peu, inais bien.

Le plan d'enseignement ci-dessous rendra de

bons services aux medccins de ces cours.

a. Partie theorique.
Soiree

I Organisation du cours.
1 et 2 Etude de la structure du corqs et des

| premiers secours aux blesses (apercu).

I Hygiene generale (habitation et alimen-
3 tation).

I Soins du corps.

^ j Qualites et devoirs de la garde-malade.

| Etudö des pansements (aperqu).

I^a chambre du malade: air, proprete,
lumiere, eclairage, cliauffage, tran-

5 quillite; au point de vue des prin-
cipes gencraux de l'hygiene. Yisites

aux malades.



137

7 et 8

9 et 10

11

12

13

14

Mobilier de la ehanibre de malade: lit,
sommier, literic, autre mobiliev,
toilette du malade au lit. Genera-

lites sur l'arrangement et le chamie-
ment de la eouehe. Alimentation des

malades.

Observation du malade. Prise de la
temperature du corps. Etat des or-
ganes des sens, de la peau, de la
musculature, des muqueuses, de

l'activite cbimique de l'estomac;
nutrition, vomissement, diarrliec:
etat du Systeme • urinaire, de la

respiration,- du cieur, du Systeme

lierveux.
Rapport au medecin.

Guide pour l'execution des prescriptions
du medecin. Application et presentation

des medicaments. Medication
interne. Medication externe: injections,

cataplasmes, emphitrcs, bains.

Premiers sccours cn cas d'accidents:
asphyxic, cvanouissement, epilcpsie,
empoisonncments, mort apparente,
hemorrliagies.

[ Maladies infectieuses; disinfection, an-
{ tisepsie, asepsie.

f Soins des convalescents, des mourants:
toilette des morts. Veilles.

Soins des malades en tenqis de guerre.

b. Partie pratique.
1, — et 3 Repetition: etude des pansements; trans¬

ports.

I Confection du lit. Transport des ma¬
lades dans leur chambre. Regies ii
tenir vis-a-vis des blesses.

Soins des malades alites.

Exercice pratique d'observation des

malades: prise de la temperature, examen
I du pouls, de la respiration, liistoire
[ du malade (anamnese), etc.

f Execution pratique des prescriptions du
medecin; vessies a glace, inhalation,
cataplasmes, transpiration, maillots,
bains, lavages, massages, etc.

Traitement pratique des accidents.

4

6

7 ct 8

9

Confection d'objets improvises pour les

soins it donner aux malades.

11,12 Repetitions examens theoriques et

et 13 pratiques.
Dans l'euseignement theoriquo, il est utile

de faire des repetitions ii la tin de cliaque

chapitrc; en posant de frequentcs questions,
le maitre trouvera, en outre, uu excellent moyen
de fixer l'attention et declairer certains points

obscurs; dans le cours pratique, il est bon de

i commencer cliaque logon par une courte repe-

1

tition des objets traites la derniere fois. Un

interrogatoire general sui tout le programme du

cours, clöturera l'enseignement availt l'examen

final.
Les jours et lieures des cours (semaine on

dimanelie, apres-midi ou soir) seront fixes d'apres

les desirs du personnel enseignant et d apres les

circonstances locales; un soir de la semaine doit

etre si possible consacre ii une lecon tlieorique
de deux lieures et tin autre soir ii un cxcrcice

pratique do deux lieures egalcment.

D. Materiel d'enseignement
Pour qu un cours de soins aux malades puissc

etre bicn donne, il faut avoir ii sa disposition
le materiel suivant:

a) Uli mannet pour les participants uu cours.
11 faut surtout rccominander en cette qualite,

le < Manuel pour les troupes sanitaires de Parin

ee suisse » que I on delivre ii tons les participants

aux frais du cours. Ce Hire est envoye

contre remboursemcnt au chef de cours par la

Societe centrale de la Croix-Rouge au prix
reduit de 50 cent, l'exemplaire (pour le mode

dc commande. voir p. 138 de ce numero). Le

« Guide du Samaritain» du D' C. de Marval

pourra aussi rendre de grands services. Son

prix est de fr. 2.—. La maison Attingcr freres

it Xeucluitel en a reduit le prix ii fr. 1. 75

Pexemplaire (pris par douzaiue).

b) Pour Fenseignement pratique: un squo-

lette liumain et des tableaux anatomiques. Tous

deux sont pretes gratuitement .par la Croix-

Rouge suisse, pour autant qu'ils sont
disponibles.

c) Materiel pour les exercices pratiques. Le
materiel pour les exercices de pansements, doit
si possible etre acquis directement par le cours,
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afin que celui-ci le possede en propre. Au cha-

pitre VIII, § 255, et suivants du «Manuel des :

troupes sanitaires», on trouvera les donnees

neeessaires sur la nature et l'acquisition du
^

materiel de pansement d'ordonnancc dont chaque j

cours doit se servir. (Triangles, carres, bandes, |

cartouches ä pansement, compresses, materiel j

pour capitonner, attellcs.) i

Un cours est-il dans l'impossibilite de faire |

immediatement l'emplette du materiel de pan- 1

sement necessaire, la Croix-Rouge suisse pourra
lui en remettre gratuitement ä disposition, ä j

titre de pret. Les cartouches ä pansement ne
1

sont toutefois pas pretees; clles seront delivrees

au prix reduit de 5 et 15 cent, la piece.

Pour les exereices pratiques de soins ä don-

ner aux malades, on a besoin, ä part les divers

articles usuels, tels que: bassin plat, thermo-

metre, vessie ä glace, arceau de lit, apparcils
ä inhalation, irrigateur, biberon, etc., qui sont

fournis par le medeein du cours ou par un

magasin de mobilier sanitaire, d'un ou deux

lits eomplets et qui en bivcr doivent etre places

dans un local bicn chauffe. En outre, il faudrait
avoir ä disposition: une baignoire, 1 ä 2 linges,
1 couverturo de laine, 1 traversiu de rechange,

quelques coussins de milliet, 1 aleze en
caoutchouc et des chemises ä manches et dos ouverts.

Pour chaque lit, une fillette de 10 a 13 ans

doit servir de mannequin.
Les cours pour lesquels l'acquisition de ces

objets presente des difficultes pcuvent ohtenir
de la C'roix-Rouge, ä titre de pret, une espece

de «Lit-caisse» contenant tons les articles

enonces plus haut; la caisse vide sert de bois

de lit. Cette Caisse-lit est illustree et decrite

clans le N° 2, 1904, de la revue «Das Rote

Kreuz «, et le n° 1, 1906, de la « C'roix-Rouge

suisse».

Materiel prete ou vendu par la Societe
do la Croix-Ronge.

Toutes les commandes de materiel (achats

ou preis) doicent sans exception etre adressees

an secieiaire de la Oroix-Rouge (D1' W. Sahli

ä Berne) par l'intermediaire et sous le contröle

duquel le materiel est delivre.

Les livraisons ä titre de pret se font contre

quittance provisoire et pour autant qu'il y a du

materiel disponible. La commande doit portales

indications suivcmtes :

Xom et genre du cours;
Date exacte du commencement du cours;
Adresse du nicdecin ilirigeant:
Designation du materiel desire;
Date ä laquelle le materiel trouvera son em-

ploi;
Adresse exacte pour Texpedition clu materiel

et indication de la station de chemin de

for la plus proche;
Signature lisible et adresse clu commcttant.
La Croix-Rouge, prend ä sa charge les frais

d'expedition du materiel qui doit etre retoume
franco apres emploi. Les eommettants ont ä

rembourser au prix cl'inventaire les objets per-
dus. Les articles de pansement doivent etre

renvoyes laves avcc soin et arranges suivant
les prescriptions. Les deteriorations qui ne pour-
ront etre attribuees ä un usage rationnel seront

reparees aux frais des eommettants.

Le renroi du materiel doit s'effectuer des

que possible par les societes ou par le direc-

teur d'un cours, c'cst-ä-dire aussitöt que les

objets ne sont plus nccessaires d l'enseitjne-
ment. Les squelettes, les tableaux, etc., ne peu-
vent etre gardes que jusqu'ii la tin de l'euseigne-
ment ([ui les coneerne et non jusqu'ii l'examen

final; ils doivent done etre renvoyes pendant
le cours.

Ce n'est que grace ä une prompte reex-

pedition qu'il sera possible de donner
satisfaction de facon reguliere aux nombreuses de-

mandes de materiel.

La rente u prix reduit de materiel ne peut
avoir lieu que contre remboursemeut; celui-ci

'

s'eftectue au moyen d'une enveloppe fennee
| contenant la facture acquittee. La commande

doit indiquer la nature et le nombre des

objets desires; eile doit porter la signature lisible

et l'aclresse du commettant,' et etre munie si

possible du timbre de la societe. Tout le ma-

teriel necessaire, doit autant que faire se peut.

etre commande en une seule fois.

IV. Frais, administration, organisation et

Subvention du cours.

En vue de diminuer le plus possible les frais

des cours, le comite (chef de cours comme
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representant du cours vis-ä-vis de la Direction
et vis-ä-vis du dehors; sccretaire-caissicr pour
Fadministration fmanciere et la tenue de la
liste de presence) doit s'efforcer d'ohtenir gra-
tuitement des autorites eommunales ou scolaires
les locaux neoessaircs, ainsi que l'eelairage et
le chauffage. Dans la plupart des eas, chaque

participant \erse une finance de cours de 5 fr.,
servant ä couvrir les frais (insertions, ports,
livres, inise en place et transport du materiel
d'enseignement, etc.). Ce montant doit etre en-
caisse des le coinnieucenient du cours: dans la

regie il ne pent etrc rembourse aux peisonnes
qui, ayant commence le cours, ne le suivent pas
jusqu'ä la fin.

Le personnel enseignant n'a droit ä aucune
retribution: toutefois ses frais de voyage et

d'cntreticn lui sont remhourses.

Le secretaire-caissier du cours tient une liste
exacte indiquant les presences aux lecons et

aux exercices ainsi que les absences excusees

ou 11011; il redige egalement un protoeole soni-
mairc sur toute la tnarclie du cours.

La caisse centrale de la Croix-Rouge Suisse

aecordc des subventions:

a) Aux cours qui sont frequenfe- reguliercment
piMpi'u leur cloture par dix participants an
moin»;

b) A eeux qui »out donne» siiivant les
ordonnance- existantcs pour le» cours do »oins aux
malade»;

c) Aux cours qui invitent un representant de
la Croix-Rouge ä l'pxamrn final;

it) A eeux qui font parvenir ä la Croix-Rouge
le rapport regiementaire sur la inarclie du
cour».

La subvention est do 20 fr.: elle ne tieut

pas eomptc du nombre des participants. Dour
des cours doubles ou paralleles, il peut etre
accorde une subvention de 40 fr., si chaque
subdivision compreml au moins 25 participants
frequentant le cours jusqu'ä la fin. Pour des

cours de repetition d'au moins 10 lecons de

2 lieures avee examen final, il sera accorde

une subvention de 10 fr., sur presentation d'un

rapport connne il est indique plus haut.

La demunde de mbcention doit etrc adressee

par la direction du cours au Secretariat de la
societe centrale suisse de la Croix-Rouge ä Berne,
au moins 15 jours avant l'examen final.

Elle doit contenir:
Le nombre de» participant» au cour»;
L'indication exaetc du jour, de l'hcurc et de l'en-

droit de l'examen final;
; Le nom du medccin dirigeant et de» lnoniteurs;
I L'invitation ä un delegue de la Croix-Rouge ä

I l'examen final;
La signature ii»iblc et l'adre»»e de l'cxpeditcur.

Le secretariat contirmera la reception de la
demande de subvention en envoyant ä la
direction du cours un fonnulairc pour le rapport
ä presenter.

Le puiement de la subvention s'effcctuc eontre

quittance, apres la reception du rapport du

cours ct eventuellement apres la reexpedition
du materiel prete.

V. Examen final.
Les cours de soins ä donner aux malades

sout clotures par un examen public auquel sont

invites: des represeutants des autorites du
district et de la commune, des samaritaius, des

membres de la Societe de la Croix-Rouge et

de» amis de l'ieuvre des secours volontaires aux
blesses. Cos exameus sont un des moyens les

plus puissants pour gagner des amis et des

membres passifs aux societes do garde-malades.
de samaritaius et de la Croix-Rouge; pour pro-
voquer Fappui financier des autorites des

districts et des communes, des societes de secours
mutuel en cas de maladie, des etablissements

industrieis. etc., en un mot. pour vulgarism' les

efforts de Fieuvrc des secours volontaires.
Le Secretariat de la Croix-Rouge fera son

possible pour etre toujours represente par un
niedeeiu ä Fexamen final d'un cours ayant bene-

firie de la subvention de la Croix-Rouge. Si

pour un motif quelconque, le representant
design!' ne pouvait assister ä cet examen, le rapport

du cours devrait etre rempli par 1c chef
'
du cours et euvoye au Secretariat de la Croix-
Rouge 15 jours au plus tard apres l'examen
final. En general, l'examen est dirige par le

inedecin du cours: il est toutefois permis au

representant de la Croix-Rouge d'etendre le cadre

de Fexauien jiar des questions suppleinentaires
appropriees. La caisse centrale de la Croix-
Rouge supporte les frais de voyage de ses rc-
presentants.

Le chef du cour» donne connaissance au
i representant de la Croix-Rouge de la liste des



140 LA CROIX-ROUGE SUISSE

absences et du protocole du cours; apres l'exa-
men. il remet A ce representant le rapport dout

il a rentpli la premiere partie, atin qu'il soit

complete et envoye au Secretariat central.
Une allocution du representant de la Croix-

Rouge suit en general l'examen, puis il est

procede ii la remise des diplömes A ceux des

participants qui ont subi lcur exameu avec

succes. Ces cartes nominatives peuvent etre de-

mandees au Secretariat de la Croix-Rouge A

Berne.

VI. Repetition et enseignement complementaire.

Si les connai«sancos acquises A un cours doi-

vent etre durables, il est necessaire de faire de

temps en temps des repetitions. Dans ce but,
tons les participants aux cours de soins A don-

ner aux malades doicc.nl sc faire un de,coir

d'assister regulierement A tous los exercices et

ä toutes les conferences d'une societe de sa-

mantains. Ce n'est qu'ainsi que les sujets appns
resteront bieu en memoire et protiteront it ceux

qui les ont entendus, ainsi qu'aux malades.

Les dispositions de ce reglement sont obli-
gatoires pour les cours qui pretendent ii une
subvention de la part de la Croix-Rouge.

Ainsi adopte par la Direction de la Societe

centrale suisse de la Croix-Rouge dans sa seance

d'Ölten, le 12 octobrc 1905.

POUR LA DIRECTION,
Le president:

v. Steiger, cons. nat.

Lc secretaire:

lb W. Salili.

L'aetivite de la Societe russe de la Croix-Rouge
en temps de paix

(Fin)

II fall Lit alors remettre l'oeuvre de

distribution des sccours aux dcleyites spd-
ciaux envoyes par la Societd russe cle la
Croix-Rouge. Ces ddldguds, expdrimentds,
aetifs, et pouvaut consacrer tout leur temps
A leurs functions, fournissaient unc somme
de travail plus considdvable que les tu-
tcllcs. On n'eut pas recours ä ces dcr-
nieres dans le gouverncmcnt d'Oufa. Les

ddldguds se partagerent toute la besogne.
On crda d'abord A Samara un bureau

central charge de reunir tous les renseigne-
ments ndccssaircs A la marehe de l'ceuvre;
liste complete des localitds atteintes par
la clisette, Evaluation des ressources
locales, echelle des prix atteints par des

clenrdes alimentaires, importance cles

subsides gouvernementaux, des ressources clues

A la bienfaisance privee, etat des rdfec-

toires, clcs cuisines seolaires et des stations

sanitaires, liste du personnel employe, comp-
tabilite, statistique, etc. Le bureau central
dtait egalement preposd A l'achat et au

transport des grains et dos denrdos

alimentaires destindes A la distribution.
Le tcrritoirc dprouve par la disette dtait

partagd en sectenrs, confids A autant cle

ddldguds ou d'adjoints-ddldgnes, charges

d'organiscr la distribution des sccours, soit
cl'une maniöre independante, soit conjointe-
ment avec les tutcUes ou avec les auto-
ritds locales. Chaque ddldgud agissaitd'aprbs
les instructions gdndrales du bureau central,

niais il avait la liberie d'adapter les

mesures A prendre aux circonstances locales.

Lc probldmc dtait cle subvenir aux be-

soins les plus pressants du plus grand
nombre de ndcessiteux, tout en evitant
les frais inutiles et les doubles cmplois.
Comme le gouvernement, de son cötd, avait
eonsaerd des sommes considerables A la

fourniture de grains aux communes dprou-
vdes par la clisette, il importait de ne rdpar-
tir qu'a bon escient les ressources four-
nies par la Croix-Rouge et par la
bienfaisance privde.
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